
Circui t
Beaumontel
Le Parc Parissot et les 3 rivières

Découvertes
& Randonnées

Au cœur de la vallée de la Risle, ce magnifique 
circuit mènera vos pas au Prieuré de Beaumont 
Le Roger puis dans un immense parc arboré où 
se trouvent des arbres remarquables et enfin 
vous fera serpenter le long de 3 petites rivières 
ombragées à la découverte du patrimoine local.
- Parking de départ mairie de Beaumontel
- Tables de pique-nique mairie de Beaumontel
- Toilettes Beaumont-le-Roger, 825 Pl. de l’église

En chemin
A › VESTIGES DU PRIEURÉ DE LA SAINTE TRINITÉ 
A BEAUMONT-LE-ROGER
La première église de la Trinité a été fondée par 
Roger de Beaumont à la fin du 11è siècle ; c’était alors 
une collégiale desservie par des chanoines anglais 
de Sainte-Frideswide d’Oxford. Cédée en 1142 à la 
puissante abbaye du Bec-Hellouin, elle devient 
un prieuré où vivent une douzaine de moines. La 
guerre de Cent ans marquera le début du déclin de 
l’établissement, jusqu’à la Révolution, époque de 
sa vente comme bien national. Après avoir abrité 
des activités industrielles, spécialisées dans le 
textile, ses pierres seront vendues dans les années 
1850 et serviront pour la construction de certaines 
maisons bourgeoises de la ville. Classée Monument 
Historique en 1916, il est depuis propriété de l’Etat 
qui en assure la conservation.
Les cavités de Beaumont Le Roger forment un 
ensemble de cavités d’hibernation d’intérêt 
régional, où près de 200 chauves-souris sont 
dénombrées en hiver, avec 4 espèces préservées 
de Murins.

B › LE PARC PARISSOT 
Parc joignant les 
communes de 
Beaumontel et 
Beaumont-le-Roger. 
Il a été légué à 
Beaumontel par le 
sénateur de l’Eure, 
Albert Parissot 
(1845/1911).

› Un kiosque construit à la demande du sénateur 
Parissot abrite sous sa voûte, les armoiries de la 
commune de Beaumontel. Ce blason symbolise 
l’union des blasons de deux grandes familles de 
Beaumontel au 15e siècle, les familles d’Orbec et 
du Val.
› L’obélisque construit en 1911 au décès du sénateur 
lui rend hommage. Ce serait ici que seraient 
enterrés son cœur et sa main droite.
› Une collection d’arbres remarquables qui fait 
partie d’un sentier découverte à l’intérieur du parc.

C › LA HÉROUDIÉRE
A cet endroit, vous poursuivez la partie du circuit en 
vallée de Risle, dont deux affluents de cette rivière, la 
Bave et la Georgette vous accompagneront jusqu’au 
point de départ.

D › ÉGLISE SAINT PIERRE DE BEAUMONTEL
De l’église originelle du 13è siècle, il ne reste que la nef 
et le chœur. La tour clocher en pierre de taille et la 
flèche datent du 15è siècle, la chapelle fût construite 
dans la seconde moitié du 16è siècle.
La tour clocher, classée Monument Historique, est 
surmontée de la statue du patron de la paroisse 
posée en 1863 et remplacée en 1957 par une statue de 
l’artiste Philips exerçant à Beaumontel. L’église a jadis 
appartenu aux religieux de Bernay.

À VOIR, À SAVOIR

Suivre le parcours du Parc Parissot, 
découvrez les œuvres pérennes du 
Sentier d’Art 2022 et/ou poursuivre la 
découverte de Beaumont Le Roger en 
téléchargeant le circuit de ville sur le site de 
la mairie. 

Suggestions

Parc Parissot

Prieuré 

Beaumont-le-Roger

10km - 2h30 
Balisage rouge

Gué Beaumontel



Attention par temps de fortes pluies certains tronçons sont inaccessibles (à partir de 
la Héroudière point 6).

Départ/Arrivée :  Parking de la mairie de Beaumontel

1)	 Sortir du parking de la mairie et prendre la 1ère petite route à gauche. Aller 
tout droit et suivre la rue St Laurent.

2)	 Au rond-point de la D133, emprunter à gauche le passage pour piétons. 
Franchir les ruisseaux de la Georgette et de la Bave et traverser la rue de Bernay en 
suivant le chemin piétonnier. Couper la rue Heurteboust et passer la Risle.

3)	  A gauche traverser le parc Chantereine. A la route, aller à gauche et monter 
l’allée sous les arches du Prieuré. Après les anciens remparts, continuer tout droit en 
montant. Traverser une petite route et continuer tout droit. A la RD tourner à gauche 
en descente entre les maisons jusqu’à la RD25.

4)	 Couper la RD25 et monter à gauche. Entrer dans le parc Parissot. Suivre tout 
droit jusqu’aux 2 murets et virer à droite. Suivre la grande allée sur 400 m en passant 
devant un pavillon. A l’obélisque en mémoire d’Albert Parissot, tourner à droite en 
suivant l’allée jusqu’au carrefour.
Parc Parissot : Sentier découverte - Arbres remarquables (Thuya Géant, Chêne Rouge 
d’Amérique, Tremble).

5)	 Au carrefour, prendre à droite (panneau directionnel grande boucle) puis 2 
fois à gauche. Continuer tout droit sur 1 km dans la plaine. Avant le groupement de 
maisons, tourner à gauche. Continuer sur 250 m et à la fourche, descendre à droite 
sur le chemin dans la forêt.

6)	 Traverser la RD23 (vigilance pour la traversée). Franchir les deux bras de la 
Risle (En période de crue risque d’inondation). Longer et traverser la Georgette sur 
une passerelle, suivre le chemin jusqu’à la barrière marquant la sortie.

7)	 Tourner à gauche et poursuivre sur le chemin des Fontaines. Continuer tout 
droit, franchir la Georgette sur une passerelle et passer à proximité du gîte. Continuer 
tout droit sur le chemin vert jusqu’au carrefour.

8)	 Au carrefour, tourner à droite et passer devant une élégante construction 
en briques et un ensemble de belles chaumières. Après 200 m emprunter le 1er 
chemin à gauche bordé de beaux arbres. A la sortie du chemin suivre la petite route 
à droite. Passer devant la maison « Les Vignes » puis suivre le 1er chemin à gauche 
pour rejoindre le parking de la mairie.
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